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Question écrite n° 50853

Texte de la question

Mme Marie-Josee Roig attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
mesures financieres destinees a compenser les pertes de certains producteurs pour 1996. A la liste des produits
eligibles prevue dans le cadre national, manquent des productions importantes pour notre departement. En effet,
la fraise, la poire Guyot et la tomate de conserve font partie des « productions sinistrees » dans le Vaucluse
avec des pertes estimees respectivement de 6,13 et 8 millions de francs pour la campagne 1996. Ces mesures
devraient permettre d'alleger les charges de tresorerie de toutes les exploitations dont l'equilibre financier global
a ete menace par la crise. Aussi, elle lui demande les possibilites d'extension de la liste des productions
arboricoles et maraicheres concernees par la mesure financiere, afin que celle-ci corresponde au mieux a la
repartition de l'enveloppe allouee au departement de Vaucluse.
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